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COMPOSANTE DROIT

MENTION

PARCOURS TYPE

Session M1 Session unique

Session M2 Session unique

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Type Diplôme : MASTER

DROIT FISCAL

LANGUE ENSEIGNEMENT

Le redoublement n’est pas autorisé sauf dérogation accordée par le Président sur avis du jury

REDOUBLEMENT

Français

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la Délibération 

N°CEVE-2025-13-DEVE-001, relative au régime commun des études et aux 

modalités générales de contrôle des connaissances et des compétences des 

formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux et des diplômes 

d'université.

Contentieux Fiscal et Douanier

PROFESSIONNALISATION

Aucun stage n'est pévu

EVALUATION, NOTATION

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

Chaque UE fait l'objet d'une évaluation en contrôle continu et/ou en contrôle terminal. Les UE sont compensables entre elles, ainsi que les deux semestres 

constituant la formation.

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

Les UE et les semestres sont validées isolément ou par compensation (à l'exception de l'UE préliminaire qui n'est pas compensable)

Note éliminatoire

TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de 

master

Compensation

Stages

Moyenne anuelle >=10/20

Les enseignements crédités d'ECTS sont capitalisables dès lors que le stagiaire obtient une moyenne au moins égale à 10/20

Autres modalités
Il est possible de suivre le Master 2 mention Droit Fiscal parcours contentieux fiscal et douanier en contrat de professionnalisation.

Capitalisation/conservation

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables aux 

différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables aux 

différents parcours

MCC-FC MASTER DROIT FISCAL-Contentieux fiscal et douanier-M2-FC-2025-2026 .xlsx



CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE

Séance du 13 mai 2025

ANNEXE - DELIBERATION n° CEVE 2025 - 20 - EEDU - 002

Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

CM 

Ligne
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Si CC&CT 

coef CC/CT 

Nbre 

d'évaluation 

minimum

Nature Durée

Semestre S1 SEMESTRE 3 Oui
UE S1 UE Préliminaire: Rappels contrôle fiscal 10 10 4 2 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1
UE S1 UE 1 : Contentieux de l'impôt 35 68 20 6 Oui Oui CCI (CC Intégral) 2

Matière S1 La réclamation contentieuse 3 10
Matière S1 Le contentieux devant le juge administratif de l'impôt 9 20
Matière S1 Le contentieux devant le juge judiciaire de l'impôt 3 12
Matière S1 Les contentieux du recouvrement 12 14
Matière S1 Contentieux de l'UE 8 12

UE S1 UE 2 : Contentieux spéciaux de l'impôt 20 33 12 3 Oui Oui CCI (CC Intégral) 2
Matière S1 Contentieux administratifs annexes 4 11
Matière S1 Contentieux des perquisitions 2 3
Matière S1 Contentieux européen des droits de l'Homme 6 12
Matière S1 Contentieux constitutionnel 8 7

UE S1 UE 3 : Contentieux pénal 30 44 12 4 Oui Oui CCI (CC Intégral) 2
Matière S1 Droit pénal fiscal 7 11
Matière S1 Droit fiscal pénal 11 21
Matière S1 Le jugement et son application 8 6
Matière S1 Ministère public et poursuites pénales en matière fiscale 4 6

UE S1 UE 4 : Contentieux douanier 8 17 5 2 Oui Oui CT (Contrôle terminal) 1,6 1 Écrit 1
total semestre 103 172 53 17

Semestre S2 SEMESTRE 4 Oui Oui
UE S2 UE 5 : Grand Oral 7 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 3 Grand Oral Transverse

total semestre 7 3

total année 103 172 60 20

Le contrôle continu d'une durée 1h 

prend la forme d'une épreuve à 

distance (coeff 1) et d'une épreuve sur 

table en présentiel d'une durée de 2h 

(coeff 2).

Le contrôle continu d'une durée 1h30 

prend la forme d'une épreuve à 

distance (coeff 1) et d'une épreuve sur 

table en présentiel d'une durée de 3h 

(coeff 2).

Observation session d'examens

Parcours-type Contentieux fiscal et douanier - parcours FC Contrôle Terminal

MASTER 2 DROIT FISCAL Session unique

Le contrôle continu d'une durée 1h 

prend la forme d'une épreuve à 

distance (coeff 1) et d'une épreuve sur 

table en présentiel d'une durée de 2h 

(coeff 2).
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